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FACE A LA POUSSEE DE L'EXTREME-DROITE 

L'heure est à la 
mobilisation 

Le 18 juin, après l'annonce des résultats des élections 
européennes, le MRAP a rendu public le communiqué suivant: 

L 'IMPORTANTE poussée du Front National aux élections européen
nes confirme les inquiétudes et les avertissements exprimés 
dans la dernière période par le MRAP. 

Lourde est la respnsabilité de ceux qui, à des fins politiques, ont 
banalisé les thèmes xénophobes de l'extrême-droite, soit en les prenant 
à leur propre compte, soit en s'alliant avec elle, lui offrant ainsi une 
caution d'honorabilité, masquant le danger raciste et annihilant la vigi
lance des électeurs qui l'on suivie. 

Lourde est la responsablité de ceux qui ont permis à M. Le Pen 
d'occuper les médias sans permettre que soit démontrée en contrepartie 
la fausseté de ses affirmations démagogiques sur l'immigration, souvent 
contraires à la Loi. Le MRAP intervenait, pour la seconde fois, il y a 
quelques jours, auprès de la Haute Autorité de la communication audio
visuelle pour protester contre une conception aussi partiale de l'infor
mation. -

Beaucoup devraient constater aujourd'hui qU'ils se sont conduits 
en apprentis-sorciers. 

Plus que jamais, la lutte contre le racisme est une nécessité. 
Il est urgent à la fois pour les pouvoirs publics et tous les citoyens 

de résoudte les graves problèmes sur lesquels se greffe l'agitation 
xénophobe. Le MRAP appelle les démocrates à se mobiliser pour déve
lopper dans le pays une réflexion approfondie. un mouvement réaliste 
et généreux susceptibles des faire renaître entre Français et immigrés 
un climat de compréhension plus conforme aux traditions et aux intérêts 
nationaux. ""... " Or ~ 

(VoIr pages 10 et 11) 

(Lire l'article page 9.) 

Assemblée 
générale 

Convocation 
L'Assemblée générale statutaire 
du MRAP, qui doit avoir lieu 
chaque année dans /'intervalle 
des congrès, est fixée aux sa
medi 6 et dimanche 7 octobre 
1984. 
Tous les adhérents du MRAP 

peuvent y participer. 
L'ordre du jour proposé est le 
suivant: 
1. Les données actuelles de la 

lutte contre le racisme: 
- le racisme, le MRAP et l'opi

nion publique; 
- les menées de l'extrême

droite et de la <c nouvelle 
droite» ; 

- les Assises locales et dépar
tementales oc Vivre ensemble 
avec nos différences JO. 

2. Le renforcement du MRAP: 
- rapport financier; 
- comment multiplier le nom-

bre des adhérents en 1985 ? 
- comment accroÎtre le rayon

nement de «Différences J) ? 
- la mise en place des fédé

rations; 
- préparation du prochain con

grès (1985). 
3. Election complémentaire au 

Bureau national (remplace
ment des membres man
quants). 



R~lex;tJlt 

Immigration 

LeS droits 
civiques 

Le Bureau national du MRAP, à sa réunion du 2 juin, a 
discuté des droits civiques des immigrés, sur la base d'un 
document élaboré à cet effet par un groupe de réflexion. L'une 
des décisions prises a été de publier dans Droit et Liberté 
ce document, pour permettre aux adhérents du Mouvement 
d'être en possession de tous les éléments d'information sur 
ce problème. 

LES immigrés constituent une po
pulation hétérogène, notamment 
en ce qui concerne leur situa

tion juridique. Il ne faudrait pas les 
confondre avec les « migrants" et Ils 
ne sont pas tous des étrangers (1). 

La grande majorité d'entre eux a, 
pendant longtemps, été privée de 
droits. Leurs propres luttes et le sou
tien actif des associations de solida
rité, des organisations syndicales et 
des forces démocratiques ont abouti 
à ce qu'il leur soit reconnu, progres
sivement, des droits sociaux et syn
dicaux à peu près équivalents à ceux 
des nationaux. 

En revanche, ils ne jouissaient d'au
cun droit politique jusqu'à l'arrivée de 
la gauche au pouvoir: ils ne dispo
saient de droits d'association et 
d'expression que sous le contrôle 
étroit du ministère de l'Intérieur. Le 
précédent gouvernement avait bien 
approuvé, en 1974, le «programme» 
du Conseil de l'Europe qui propcsait 
d'accorder aux migrants fi au plus tard 
en 1980» (1) une participation com
plète aux élections locales, sous ré
serve d'un temps de résidence préa
lable, mais cette déclaration est res
tée lettre morte. 

La droite au pouvoir n'a rien fait 
pour accorder des droits politiques 
aux immigrés. C'était probablement 
en partie pour des raisons qu'on 
pourrait appeler • de classe" (les 
immigrés sont en majorité des ou
vriers), mais surtout pour des raisons 
idéologiques qui, bien que plus affir
mées par la droite, sont souvent par
tagées par une partie de la gauche (2). 

C'est pour cette raison que la gau
che s'est montrée perplexe et divisée 
sur la question des droits politiques 
des immigrés. Le P.S. a inscrit à son 
programme électoral de 1981 la re
connaissance du droit d'association et 
du droit de vote des immigrés aux 
municipales: le P.C. a pris position 
contre le droit de vote des étrangers 
dans le but de favoriser le maintien 
de leurs droits politiques dans leur 

pays d'origine; les organisations 
d'extrême gauche ont soutenu par 
principe une égalité totale des droits 
des immigrés, tout en ayant parfois 
une attitude négative à l'égard des 
institutions électorales. 

Depuis mai 81, plusieurs organisa
tions d'immigrés et associations de 
solidarité, ainsi que le PSU, ont re
lancé 'la revendication du droit de 
vote; certains collectifs de jeunes se 
sont engagés dans cette direction. 

Le gouvernement, quant à lui, est 
apparu hésitant et divisé sur cette 
question et a finalement affirmé qu'il 
était inopportun de la soulever dans 
la conjoncture actuelle. 

La question est à la fois complexe 
et délicate mais elle ne peut être 
esquivée. 

Le MRAP devrait adopter une 
attitude responsable et pédagogique: 
il ne s'agit pas de débattre dans 
l'abstrait, comme doivent le faire des 
juristes, du fi droit des immigrés à 
participer aux décisions qui les 
concernent D (3) mais d'envisager 
comment, dans un contexte historique 
donné, faire évoluer les mentalités 
des populations concernées, pour 
qu'elles trouvent non seulement les 
moyens de cohabiter dans une même 
cité, mais aussi de découvrir qu'elles 
constituent ensemble une société plu
ri-ethnique et pluri-culturelle et de 
mettre en place, ensemble, un dispo
sitif institutionnel permettant aux 
immigrés d'exercer à part entière 
leurs droits civiques. 

il s'agit donc moins, dans l'état 
actuel des choses, pour le MRAP, de 
« prendre position JO sur une question 
à propos de laquelle certains le 
poussent à se situer, que d'engager 
en son sein et à l'extérieur une ré
flexion, un débat clair. il ne s'agit pas 
de conclure prématurément, encore 
moins de se diviser, mais de bien 
poser les problèmes, de bien mesu
rer les conséquences et les Implica
tions des attitudes adoptées et des 
solutions envisagées, d'avancer sans 

passion et sans hâte excessive afin 
d'éviter des «effets de boomerang" 
contraires aux buts poursuivis. 

Préalables pour un débat 
::::0>1 

Avant d'envisager les réponses aux 
questions soulevées, il faut écarter 
un certain nombre de malentendus, 
provenant souvent d'une mauvaise in
formation, voire d'une désinformation. 

Inutile d'essayer d'engager un dé
bat fructueux si on n'a pas pris la 
précaution de définir clairement ce 
dont on parle et d'écarter les confu
sions de vocabulaire 1 

il faut donc armer ceux qui auront 
l'initiative et/ou la responsabilité de 
mener les débats en leur fournissant 
une information exacte et compréhen
sive. 

Sur les populations en cause (appro· 
che statistique et juridique) : 

- combien de personnes (origines , 
nationalités, sexes, âges, durée de 
présence en France, etc.), 

- quels sont leurs statuts et droits 
actuels. 

Sur le sens que l'on entend donner 
aux termes et aux expressions que 
l'on emploiera au cours du débat (dans 
certains cas, il s'agira d'un rappel 
précis: pour des termes dont le sens 
n'est pas contesté, mais qui peuvent 
être employés à mauvais escient ; 
dans d'autres cas, il s'agira d'une dé
finition discutable mais dont on con
viendra pour permettre la clarté du 
débat). 

Sur la nature des deux dimensions 
du débat qui portera nécessairement 
à la fois sur un problème de droits 
des personnes (exprimés en termes 
individuels) et de droits politiques 
(exprimés en termes collectifs). 

Au cœur du débat, à la clé de sa 
résolution et en tête de la réflexion, 
il faudra rappeler les principes fon
damentaux sur laquelle est fondée une 
société démocratique. il serait vain 
d'essayer de mener une réflexion si 
l'on perdait de vue cet axe. il est vrai 
que des sociétés inégalitaires, mépri
sant les droits humains de certaines 
catégories sociales ou ... des femmes, 
existent et sont possibles! Mais, ici , 
il n'y a pas de compromis ou de ten
tatives «pluralistes J) possibles. :1 
s'agit d'un choix historique auquel 
nous entendons rester fidèles. 

Ce rappel n'est pas inutile. En effet. 
« l'effet pervers" du pluralisme et de 
la tolérance peut être d'entraîner une 
attitude de scepticisme à l 'égard des 
grands principes de la démocratie et 
des droits humains, à l'égard de l'idée 
même de progrès de la civilisation. 
Nous voulons ouvrir notre société et 
notre culture aux apports de ceux qui 
ont contribué et contribueront à l'en
richir, démographiquement, économi
quement et culturellement: mais nous 
ne voulons pas, ni la renier, ni la lais
ser se désagréger. C'est parce que 
nous sommes attachés aux valeurs 
démocratiques et au progrès social 
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1 Ré"exioll 
que nous voulons construire avec eux 
une société • plurielle - respectant 
pleinement les droits de tous ceux 
qui y résident. 

Cette re-expression des principes 
qui sont communs à tous ceux qui 
militent au MRAP, quelles que soient 
par ailleurs leurs différences, est né
cessaire pour écarter deux dangers 
qui nous menacent, dans le déroule
ment d'un débat sur les droits civi· 
ques des immigrés : 

- rester désarmés devant les argu
ments et les échos d'une idéologie 
national iste qui se font entendre et 
éveillent des sympathies bien au
delà de ce qu'on appelle la droite: 
on ne combat pas une telle idéologie 
en se plaçant sur son terrain mais 
en donnant un contenu à ce qui fait, 
à nos yeux et aux yeux du monde, 
la valeur de la civilisation française: 
un idéal démocratique, le respect des 
droits humains, le progrès social. 

- se révéler incapables de rassem
bler dans une nouvelle unité (une 
« unité plurielle» !) ceux qu 'on appel
le à construire ensemble une société 
qui continue, en la faisant progresser, 
l'œuvre des bâtisseurs de la démo
cratie . 

Eléments pour un débat 

Différentes réponses ont été appor
tées à la question des droits civi
ques des étrangers. Il faut examiner 
et approfondir, pour chacune, les argu
ments favorables et les objections. 
Affirmation 

Les étrangers n'ont pas dans le pays 
où ils ont émigré les mêmes droits 
(ni les mêmes devoirs) que les na
tionaux. Ils n'ont que les droits que 
l'Etat qui les invite, ou les accepte, 
veut leur octroyer. 

S'ils veulent vivre durablement dans 
ce pays, ils n'ont qu'à en adopter la 
nationalité . Il n'y a donc pas de pro
blème des droits civiques des étran
gers. Le problème se limite à celui 
des conditions de la naturalisation. 
Objections 

Il y a des droits humains fonda
mentaux qui doivent être reconnus 
aux hommes et aux femmes, quels 
que soient les pays dont ils sont ori
ginaires et quels que soient les pays 
où ils ont décidé de vivre. L'Etat qui 
les accueille ne peut donc pas arbi
trairement décider des droits qu'il 
leur octroie. Il est lui-même soumis ~ 
des conventions internationales. 

' Les immigrés qui ont décidé de 
s'installer durablement dans un pays 
n'en ont pas moins conservé des « ra- , 
cines ", une partie de leur famille 
dans leur pays d'origine. L'alternative 
qu'on leur propose: demander leur 
• naturalisation ", en quelque sorte 
change,r de « nature» - est inhumai
ne et peut apparaître comme un re
niement (surtout quand on est origi
naire d'une nation qui a dans le passé 
été colonisée). 

Affirmation 
Les étrangers n'ont pas à participer 

aux décisions concernant une commu
nauté nationale dont ils ne font pas 
partie et n'ont donc pas à voter pour 
les élections générales. 

En revanche, ils ont le droit de par
ticiper aux décisions qui les concer
nent directement et ils doivent donc 
avoir le droit d'être électeurs et éli· 
gibles aux élections locales. 
Objections 

La Constitution française réserve 
le droit de vote, expression de la 
souveraineté nationale, aux seuls na
tionaux (confondant ainsi citoyenneté 
et nationalité). De plus, toute élection, 
aux échelons local ou national, parti
cipe à cette expression de la souve
raineté nationale (par exemple en 
votant pour les municipales ou les 
cantonales, on désigne les grands élec
teurs qui votent aux sénatoriales 
- forme du suffrage indirect). Dans 
ces conditions, t.:,octroi du droit de 
vote aux immigrés (étrangers) suppo
se une révision préalable de la Cons
titution. 

Pour mémoire, une révision consti
tutionnJllle peut être opérée selon ' 
deux procédures. Après un vote iden
tique de l'Assemblée nationale et du 
Sénat sur le projet ou la proposition 
de révision, celle-ci est soumise: 

- soit à un référendum, 
- soit atl Parle'ment réuni en Con-

grès (As'semblée nationale + Sénat) 
qui doit l'approuver à la majorité des 
trois-cinquièmes des sllffrages expri
més. 

A l'heure actuelle, les conditions 
politiques d'une telle révision ne sem
blent pas réunies. 

rait pas contre les populations dont 
on cherche à faire respecter les 
droits. 
Affirmation 

Les immigrés n'ont pas envie d'être 
un enjeu, ni un force d'appoint dans 
les conflits qui divisent les Français. 

Plutôt qu'un droit de voté aux 
élections municipales et générales, 
certains d'entre eux souhaitent voir 
mises en place des institutions spé· 
cifiques ayant pouvoir de régler leurs 
problèmes. 
Objections 

Un tel système risque de créer des 
conflits de pouvoir entre les institu
tions spécifiques en question et les 
institutions générales, et il y a grand 
risque que les premières ne puissent 
disposer en fin de compte que de 
droits consultatifs sans pouvoir réel. 

Il y a par ailleurs toujours un grand 
danger à s'engager dans la voie d'un 
système institutionnel ségrégatif. 
Affirmation 

Les immigrés, qu'il ne faut pas 
confondre ,avec les étrangers (voir 
note 1), ont une double identité: ni 
complètement étrangers, ni complète
méent français, participant à la fois 
à la culture et à la vie sociale fran
çaise, et à la culture et àla vie so
ciale de leur pays d'origine. 

Il faut leur accorder un statut ju
ridique qui reconnaisse cette double 
réalité, c'est-à-dire leur reconnaître 
le droit à une double nationalité, et 
pour cela engager des négociations 
avec les Etats dont ils sont les ressor
tissants. 

En s'engageant dans cette voie, on 
aboutirait à un système juridii'que 
accordant aux étrangers immigrés des 
droits civiques correspondant à l'évo-

Les immigrés n'ont pas envie d'être 
un enjeu dans les conflits qui divisent les Français. 

Il n'est pas exact en France que 
les décisions concernant les immi
grés relèvent plus des autorités lo
cales que nationales. C'est souvent 
,le contraire, et les décisions les plus 
importantes pour eux sont le plus sou
vent du ressort du Parlement ou du 
gouvernement. 
Affirmation 

Les immigrés ont, par leur travail. 
leurs cotisations sociales et leurs im
pôts, participé aux charges collectives 
de la nation; ils ont donc acquis le 
droit de participer aux décisions, sans 
discrimination ni réserve, avec le droit 
de vote à toutes les élections. C'est 
à eux qu'il appartient de décider s'ils 
veulent user de ce droit ou s'abste
nir. 
Objections 

La Constitution (voir ci-dessus). 
Une telle proposition r isque de 

heurter de front une partie importante 
de l'opinion (y compris une fraction 
de l'électorat de gauche) et on peut 
se demander si elle ne se retourne-

lution de leur situation, sans qu'il 
soit besoin de modifier la Constitu
tion . 

- Dans un premier temps (par 
exemple, les trois premières années) : 
« étrangers" ayant récemment émi
gré en France et ne se trouvant pas 
en mesure d'assumer des droits ci
viques dans un pays qu'ils ne connais
sent pas encore; le droit d'assoc,ia
tion serait le canal normal par le
quel serait assuré leur expression po
litique en même temps que l'appren
tissage de leur insertion. 

- Dans un second twmps (par 
exemple à partir du moment où ils 
auraient eu droit à une carte de • ré
sident -), «immigrés» durablement 
installés en France, ils pourraient 
acquérir la nationalité française sans 
renier leur nationalité d'origine (au
raient les droits des Français en 
France et leurs droits dQ nationaux 

. dans leur pays). 
- Dans un troisième temps, leurs 

enfants nés en France resteraient 
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1 Ré"exioll 
français, « sauf renonciation à la ma
jorité» comme c'est actuellement le 
cas. 

Objections 
Une telle orientation, pour sédui

sante qu'elle soit sur le plan des 
principes, demande qu'on surmonte 
deux types d'obstacles. 

La r,econnaissance de la double na
tionalité doit nécessairement passer 
par des accords bilatéraux. Ce sera 
long et difficile. Du moins la France 
ne pQrterait pas la responsabilité 
d'une situation qui prive les immigrés 
de droits civiques. 

Par ailleurs, la double nationalité 
entraînera inévitablement des conflits 
de droit au niveau des droits person
nels. Il y aura du pain sur la planche 
en vue d'élaborer les principes de 
résolution de ces conflits. 
Affirmation 

La question de,s droits civiques des 
immigrés n'est pas, dans les circons
tanoes actuelles, une question oppor
tune car elle risque de masquer d'au
tres problèmes autrement plus gra
ves pour les immigrés, tels que leur 
droit au 'Séjour, au travail, leurs condi
tions de logement. etc. 
Réponse 

Il est vrai que le droit de vote n'est 
pas une panacée et que la défense 
des droits civiques des immigrés ne 
doit pas être le prétexte ou l'occasion 
de relâcher notre vigilance quant à 
la défense de leurs droits sociaux. 

Cependant, la participation des 
immigrés au débat politique leur 
donnera plus de poids, non seulement 
parce qu'électeurs, il3 seront moins 
oubliés, mais parce que le fait d'avoir 
des droits les poussera à en user. 
L'exemple récent de la reconnaissan
ce de leurs droits syndicaux est éclai
rant. Ils ont pris une part beaucoup 
plus active aux batailles syndicales 
depuis qu'ils ont obtenu l'égalité des 
droits, notamment celui d'être élus 
délégués du personnel. 

la reconnaissance d'un droit, même 
s'il n'est pas revendiqué par une ma
jorité des intéressés, crée les condi
tions du dév,eloppement de son exer
cice. 

Une issue pourrait peut-être trou
vée dans le sens d'une distinction, 
qui n'existe pas dans le Droit fran-
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çais, mais qui est reconnue dans ,le 
Droit d'autres pays, entre « nationa
lité - et .. citoy,enneté -. la reconnais
sance d'une citoyenneté, impliquant 
le droit de voter et d'être élus pour 
certaines institutions politiques, mais 
sans se confondre avec la c nationa
lité. qui implique un choix définitif 
et entraîne des responsabilités plus 
complètes, permettrait peut-être de re
connaître les droits civiques des immi
grés sans les confondre avec les na
tionaux, et ainsi d'aller dans un sens 
qui respecte les vœux et les craintes 
des immigrés comme des Français. 

Conclusion provisoire 

Aucune des réponses apportées à 
la question n'apparaît pouvoir entraî
ner une approbation 'Sans réserves sé
rieuses. 

Il est donc nécessaire d'ouvrir un 
débat et une réflexion permettant de 
développer et d'évaluer les considé
rations contradictoires. 

(1) Le vocabulaire utilisé est imprécis et 
il est nécessaire de s'accorder sur des 
définitions. Nous proposons de retenir 
les suivantes: 

Les « migrants» (dénomination souvent 
retenue, notamment au niveau des orga
nisations internationales) sont les popu
latoins en situation de migration actuelle 
ou récente (le participe présent induit 
cette caractéristique). Cette désignation 
s'applique en particulier aux migrations 
temporaires ou tournantes. 

Ces migrations se font le plus souvent 
à travers des frontières séparant des 
Etats; il arrive aussi qu'elles s'effectuent 
d'un territoire d'Outre-Mer vers la mé
tropole. Dans le premier cas, les mi
grants sont des étrangers; dans le 
deuxième, ils sont des nationaux: c'est 
le cas des Antillais actuellement, et 
c'était le cas des Algériens avant l'in
dépendance. 

Les .. immigrés» (dénomination cou· 
rante) sont les populations ayant émigré
immigré dans le passé (le participe passé 
l'indique bien) et installés avec l'inten
tion de rester d'une façon durable ou 
définitive. S'ils ne sont pas des "ci
toyens,. (à l'exception des immigrés des 
DOM), ils sont des résidents. 

Les .. étrangers» sont les ressortissants 
d'une puissance étrangère (Etat). Se
lon les définitions ci-dessus, ils peuvent 
être" immigrés,. (s'ils résident en France 
depuis un certain nombre d'années), "mi
grants,. (s'ils ont un contrat de travail 
temporaire ou sont venus pour une du
rée limitée) ou simplement «visiteurs .. 
(s'ils sont de passage pour un court 
laps de temps). 

1/ faut aussi distinguer les enfants, 
jeunes ou même adultes né3 de parents 
immigrés, qui nés ou arrivés très jeunes 
en France ne sont pas au sens propre 
des immigrés (ils n'ont jamais migré) 
mais constituent des « générations issues 
de l'immigration"; ceux qui sont nés 
en France ont droit à la nationalité fran
çaise. 

(2) 1/ serait nécessaire d'approfondir 
les lignes de force de cette idéologie 
" nationale,. sinon nationaliste. 

(3) Formulation retenue, entre autres, 
par le Conseil do l'Europe. 

Deux 
publicatio11. des 
Editio11.s 
Différe11.ces 

Différences 
et inégalitéS 

Actes du colloque 
du 10 décembre 1983 

au Palais du Luxemourg 
Textes de François Grémy, Jean
Pierre Changeux, André Langa
ney, Véronique de Rudder, Mi
chel Schiff, Rémy Droz, Jacque
line Costa-Lascoux, Jean-Pierre 
Dupuy, Albert Jacquard. 

Une risposte scientifique 
à l'idéologie de la Nou
velle droite et aux cam
pagnes de haine raciste ... 

L'exemplaire 35 F. 

Vivre ensemble 
avec nos 

différences 
Tout sur les Assises nationales 
contre le racisme (16, 17, 18 
mars 1984 à la Maison de 
l'UNESCO): l'appel, les débats 
dans les forums, les interven
tions en séances plénières. 
Un instrument indispensable 
pour les Assises locales et 
départementales qui se poursui
vent à travers la France. 
L'exemplaire: 40 F. 

A retirer ou commander au 
MRAP, 89, rue Oberkampf, 75011 
75011 Paris, ou auprès des comi
tés locaux. Frais d'expédition 
8 F l'un. 

A lire également: 

{( Chronique 
du flagrant racisme» 

Paru récemment aux Editions 
La Découverte, le livre réalisé 
par le MRAP: «Chronique du 
flagrant racisme» (150 pages) 
dresse le bilan de 12 ans d'ap
plication de la loi du 1" juillet 
1972. 1/ comporte aussi des indi
cations concrètes sur la façon 
de l'utiliser. 

En vente également au MRAP: 
52 F (frais d'expédition: 8 F). 
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Carte de séjour 

DE longue date, le MRAP s'est pro
noncé en faveur d'une simpli
fication des formalités adminis

tratives imposées aux immigrés et 
à leurs familles. Comme de nombreu
ses autres associations, il demandait 
en particulier, pour ceux qui sont pré
sents en France, une carte de 10 ans 
sans restriction de lieu ni de profes
sion, renouvelable automatiquement. 
Il s'agissait ainsi de supprimer -les 
tracasseries et l'arbitraire trop fré
quent qui font des" papiers» le souci 
permanent des étrangers, et les main
ti-ent dans une situation d'insécurité 
favorisant les pressions de toutes 
sortes. 

Le projet de loi dans ce sens éla-

boré par le gouvernement a été adopté 
le 25 mai à l'unanimité par l'Assem
blée nationale. 

Auparavant, le rapporteur, M. Roger 
Rouquette, avait reçu, le 14 mai, une 
délégation du MRAP composée de 
George Pau-Langevin, vice-présidente, 
Jacqueline Costa-Lascoux, membre du 
Bureau national, et Dominique Lahalle, 
membre de la commission Immigra
tion. Cette délégation avait présenté 
des observations dont il a été tenu 
compte au cours des débats. 

Le texte doit maintenant être dis
cuté par le Sénat. Le MRAP en exa
mine attentivement le contenu, et 
s'attachera à lui assurer le maximum 
d'efficacité. 0 

Rénovation 
ou .• propreté" 

à coup de balai , • 

L E projet de rénovation du quar
tier de la Goutte d'Or (18· arron
dissement de Paris) est un pré

texte pour faire du neuf au détriment 
des habitants. Oue des immeubles 
soient modernisés ou détruits pour 
être -reconstruits, quoi de plus nor
mal. Mais le projet prévOit la dispa
rition de 125 immeubles; par quoi se
ront-ils remplaçés? Ne s'agit-il pas 
là d'une possibilité de remplacer des 
commerces par des bureaux au détri
ment de la spécificité et de la vie du 
quartier? Ou encore de ne pas relo
ger - comme ils y ont droit - 5 000 
habitants de ce quartier qui ne trou
veront pas de place à Paris (peut-on 
parler d'une politique de logement so
cial à ce propos?) et qui seront dé
portés à leur tour dans les cités
dortoirs de la grande banlieue? 

Les plus touchés - comme d'habi
tude - seront les plus défavorisés: 
Français comme immigrés. En tant 
que MRAP, nous savons bien que les 
difficultés qui existent dans les cités, 
les quartiers (délinquance, insécurité, 
drogue, etc ... ) sont les résultats de 
la «mal vie", du mal être qui frap
pent les milieux socio-professionnels 
les plus démunis. Une rénovation s'im
pose donc, mais il ne s'agit pas de 

régler le problème en éliminant la 
population qui souvent habite ici de
puis longtemps. En tant que MRAP, 
flOUS sommes fortement attachés à 
cette cohabitation entre Français et 
immigrés - souvent harmonieuse et 
enrichissante - àce "melting-pot". 

Nous ne pouvons donc accepter 
que le quartier soit vidé d'une partie 
importante de ses habitants sous pré
texte de rénovation. C'est la respon
sabilité de la Ville de Paris de pren
dre en compte le relogement sur pia
ce de ces personnes. Ne s'agit-il pas 
plutôt d'un projet qui risque de per
mettre la spéculation immobilière et 
la déportation de familles les plus dé
favorisées dans des cités dites de 
transit, avec d'autres familles ayant 
les mêmes difficultés, dans les ghet
tos de misère? Ne tente-t-on pas la 
même démarche avec l'îlot Chalon 
(Paris-12") ? 

Il Y va à la fois du droit et de .J'In
térêt des habitants du XVIIIe, des pos
sibilités de cohabitation qui, depuis 
des décennies, font une des carac
téristiques de ce quartier. 

Une action commune du Comité du 
XVIIIe et du Secrétariat national est 
en cours. 0 
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Un nouvel 
N été chaud N ? 

L
E MRAP a publié le 21 juin le 

communiqué ci-après: 
Plusieurs agressions contre des 

enfants ou adolescents (Antillais, Gi· 
tans, immigré ou d'origine immigrée) 
ont eu lieu récemment. Oui a Intérêt 
à développer contre certains jeunes 
un climat de violence que l'on attr,i· 
buera encore à... la chaleur? Par 
exemple: 

- le 22 mai 1984, à Saint·Etienne, 
un Maghrébin de 19 ans est blessé 
grièvement, en pleine place de l'Hô· 
tel·de.Ville, de deux coups de pistolet 
30/30 ; 

- le 13 juin 1984, à Bagnolet, un 
jeune Antillais est insulté et molesté 
sans raisons par un voisin armé; 

- le 17 juin 1984, dans une cité 
HLM du XIIIe arrondissement de Pa. 
-ris, Ferhat Mokri (11 ans) qui jouait 
au foot avec ses amis, a été griève
ment blessé par quelqu'un qui en avait 
.. ras-le-bol des Juifs et des Arabes '". 

Les familles des victimes ont fait 
appel au MRAP (Mouvement contre 
le racisme et pour l'amitié entre les 
peuples) qui leur apporte son soutien 
matériel, moral et juridique. De tels 
actes ne peuvent être ni banalisés, 
ni passés sous silence! 

A propos de l'affaire du XIIIe arron· 
dissement, le MRAP a jugé utile de 
convoquer une conférence de presse 
pour dénoncer l'attitude du commis
sariat de police qui, par deux fois, a 
refusé d'enregistrer la plainte du père 
de la victime, lui a porté une convo· 
cation à une heure du matin, a tenté 
à son égard de multiples manifesta
tions d'intimidation et de menaces, et 
l'a gardé huit heures dans les locaux 
pour faire enfin enregistrer sa plain· 
te. En outre, des policiers ont mis 
M. Mokri en garde contre le MRAP. 
Ils auraient mieux fait de mener l'en. 
quête sur place : celle-ci n'a eu lieu 
que cinq jours après le drame! ... Le 
MRAP s'est adressé au préfet de po. 
lice. Il demande une enquête et des 
sanctions à l'égard des responsa
bles. D 

PREMIER TIRAGE DES BONS 

DE SOUTIEN 

Le premier tirage des Bons de Sou· 
tien a eu lieu, comme prévu, le 12 
juillet. Deux voyages sont offerts: 

• 2 semaines en Bulgarie pour 
2 personnes (28 août·11 septembre): 
nO 99.944. 

• 1 semaine à l'île de Malte (2· 
9 septembre): nO 018.097. 

Les possesseurs de ces Bons sont 
invités à prendre contact d'urgence 
avec le MRAP (806.88.00). 

Pour le tirage de décembre, la dlf· 
fusion continue. 
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Assises Il,,~IIIII,,'es 

FORUM 
Nous avons déjà reproduit quatre des rapports sur les travaux des forums présentés

aux Assises nationales « Vivre ensemble avec nos différences » (voir Droit et Liberté d'avril 
et de mai-juin 1984). Nous publions ci-après les deux derniers. Ainsi, nos lecteurs auront 
des données précieuses sur les conclusions des Assises. Mais pour connaître dans toute 
sa richesse ce que fut leur déroulement, ils doivent se procurer la brochure illustrée qui V3 

paraître prochainement aux Editions DHférences_ . Ils pourront y lire une synthèse détaillée 
des débats dans les six forums ainsi que toutes les interventions des séances plénières, 
l'appel et la liste des signataires, une revue de presse, etc. Cette brochure est un instru
ment indispensable pour la tenue des Assises départementales qui auront lieu à la rentrée. 

Habitat et cadre de vie 
Rapport présenté par Tidiane GUEVE. 

LES discussions au forum Habitat 
et Cadre de vie ont été d'une 
exceptionnele richesse, et je 

vais m'employer à vous en livrer 
l'économie. 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, 
je vais vous donner un chiffre appro
ximatif du nombre de participants: 
environ trois cents la première jour
née et deux cent cinquante la se
conde. 

Les débats ont permis de paser 
en revue les aspects les plus im
portants du problème traité, à savoir: 

- le caractère ségrégatif du type 
de logement proposé aux immigrés 
en particulier, et à toutes les cat~
gories sociales de conditions mo
destes, en général; 

- le cas des foyers surpeuplés de 
la région parisiene, qui sont à la 
limite de l'insécurité; 

- le problème des cités de tran
sit; 

- le cas des offices HLM et l'at
titude des communes, des orga
nismes de gestion et de l'Etat. 

L'examen de telles données a 
abouti à des propositions construc
tives allant dans le sens de l'amélio
ration afin de rendre possible le 
«vivre ensemble ». 

1 ) Caractéristiques générales du 
type de logement réservé aux immi
grés en particulier, et aux catégories 
sociales de conditions modestes en 
général. 

Lors des débats, le caractérère sé
grégatif du type de logement proposé 
a été fortement souligné et dénoncé. 
Pour beaucoup d'intervenants, cette 
donnée procède d'une certaine poli
tique du logement qui tourne le dos 
à la prise en compte de l'émancipa
tion de l'individu dans le cadre d'une 
bonne ins'ertion et d'une bonne coha
bitation. 

Concernant, par exemple, les immi
grés, il a été constaté que le para
mètre racial s'ajoutant aux mauvaises 
conditions de logement conditionne 
objectivement le phénomène de rejet 

et engendre des conflits . 
lDans le cas précis des cités de 

'tr.ansit et des foyers, des descriptions 
précises ont été faites pour bien met
tre spécialement en évidence l 'aspect 
ségrégatif du logement social. 

Pour les foyers, des exemples pré
cis de surpeuplement dans la région 
parisienne ont été fournis pour sou
ligner le danger et l'insécurité qui 
en découlent pour les résidents. 

Il ressort de tout cela que l'impro
visation manifeste qui a présidé à la 
venue de bon nombre d'immigrés 
(immigrés qu'on est allé ·chercher), 
est la cause principale de l'absence 
de structures d'accueil pour l'héber
gement dans des conditions décentes . 

Par aileurs, l'institutionnalisation 
du foyer-hôtel (pour les immigrés), 
outre le fait qu'elle précarise les con
ditions de vie des immigrés, exclut, 
en général, toute possibilité pour l'im
migré marié de procéder dans des 
conditions satisfaisantes au regroupe
ment familial. 

Bon nombre de participants ont mis 
l'accent sur cet asp~ct humain de la 
vie des immigrés (le regroupement 
familial ) pour exiger la fin des me
sures discriminatoires dont sont vic
times les immigrés au niveau des 
commissions d'attribution de loge
ment HLM. 

L'accès au logement -
La discussion autour du problème 

des cités de transit a été, elle aussi, 
très intéressante. Des exemples 
vécus, soit à Paris, soit à Marseille, 
nous ont été rapportés et commentés 
avec une charge affective exception
nelle. De l'avis de tous les partici
pants du forum, le problème de l'ac
cès au logement reste pour l'ensem
ble des mal logés un cas dramatique. 

Il faut ajouter à cette donnée, selon 
certains autres, les facteurs qui ca
ractérisent la domination politique, 
économique et culturelle dont les 
pays d'origine des .immigrés ont été 
victimes, et qui ·semblent être la 

cause au moins indirecte de leur con
difiOn de mal-logés. 

Le cas des Gens du Voyage, les 
Tsiganes, a été, également, évoqué. 
A ce niveau, on a souligné la lente 
évolution des mentalités qui pénali
sent ces pOJlulations auxquelles on 
refuse le droit du choix du type 
d'habitat, notamment, le droit de sta
tionnement. 

Dans un tel contexte défavorable 
au départ. il a paru illusoire à l'en
semble des intervenants de prêcher 
le dialogue et la tolérance pour l'en
tente et la compréhension des diver
ses communautés, qui ont pour lot 
commun d'être des mal-logés. 

La revendication fondamentatè , qui 
découle d'une telle situation, est l'ob
tention, dans des conditions optima
les (délai raisonnable, surface corres
pondant à la taille de la famille, etc.) 
de logements corrects pour les immi
grés et l'ensemble des mal-logés. 

Après l'évocation du type de loge
ment ségrégatif et la mise à nu de 
toutes les conséquences négatives 
qui en découlent, les participants au 
forum ont passé en revue les diffé
rentes institutions concernées (HLM, 
sociétés gestionnaires, Etat, etc.). 

2) Rôle des Offices HLM, des orga
nismes gestionnaires de foyers et des 
communes_ 

De l'avis de tous, l'accès à un ap
partement HLM relève aujourd'hui du 
miracle pour un immigré. Des obs
tacles de taille sont dressés pour 
lui en compliquer l'attribution . Des 
éléments qui nous ont été rapportés , 
il ressort que, sous prétexte d'éviter 
des concentrations (sous-entendu 
maintenir un quota), on refus,e systé
matiquement l'attribution ' de loge
ments à des familles d'immigrés. 

Il découle d'une telle donnée que le 
regroupement familial, en ce qui con
cerne les immigrés, hormis les com
plications administratives d'une pério
de encore récente, est loin d'entrer 
dans les mœurs sociales. Et c'est ici 
le lieu de faire part des critiques 
sévères faites à l'endroit de cer
taines communes, notamment celle 
de Paris, en matière de politique de 
logements sociaux ou de foyers de 
travailleurs immigrés. Il a été repro
ché, par exemple, à la Ville de Paris, 
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de pratiquer une politique systémati
que de réhabilitation somptueuse de 
certains quartiers sans aucune prévi
sion pour le logement social. 

La politique du logement vide 

Et cet aspect ségrégatif en matière 
de logement est particulièrement ag
gravé par la politique d'abandon et 
de déguerpissement préconisée par le 
Bureau d'Aide Sociale (BAS), com
me cela a été le cas, récemment, 
avec le foyer de la Villette. 

Par ailleurs, un autre scandale a 
été dénoncé: celui du logement vide. 
Les participants ont estimé nécessai
re, sous ce rapport, l'adoption de 
dispositions particul ières pour mettre 
un terme à une telle anomalie. 

Toujours, au niveau des communes, 
l'existence des «ghettos» a longue
ment été évoquée. 

La question a été jugée difficile et 
d'une complexité certaine. Néan
moins, tous les avis ont concordé 
pour reconnaître la réalité du «phé
nomène ghetto» et le danger qui en • 
découle. Leur nature, les liens, qu'ont 
les ghettos avec la pauvreté, la mar
ginalisation dont sont victimes leurs 
occupants, ont été passés au crible 
pour montrer combien est inaccep
table le refus de certaines municipa
lités de voir s'implanter sur leur ter
ritoire des foyers de travailleurs im
migrés. 

Consécutivement à ces critiques for
mulées à l'endroit des communes, la 
discussion s'est ausi engagée autour 
du cas des sociétés gestionnaires d'3 
foyers de travailleurs immigrés (ex: 
ASSOTRAF, SONACOTRA, ADEF, 
SOUNDIATA, etc.). 

Nonobstant les thèses avancées par 
certains de leurs représentants, qui 
ont invoqué la difficulté d'obtention 
de permis de construire dans certai
nes municipalités, les sociétés ges
tionaires ont été largement mises en 
cause. 

Pour beaucoup d'intervenants, les 
foyers, dans la plupart des cas, ins
titutionnalisent le statut précaire de 
l'immigré en matière d'habitat. Les 
foyers renforcent la marginalisation 
de la population immigrée. Ils com
promettent toute ouverture vers l'ex
térieur et toute insertion dans le tis
su urbain environnant. Le type d'ha
bitat qu'offrent les foyers, ne pe'r
met aucune concertation, aucun dia
logue entre résidents et sociétés 
gestionnaires. Les augmentations illé
gales du coût des loyers et certains 
litiges procèdent d'un manque réel 
de coopération. 

Et cela est d'autant plus inadmis
sible que ce sont les immigrés qui, 
pratiquE,lment, par l'intermédiaire du 
FAS, financent leurs logements. L'in
tervention de l'Etat a été particulière
ment souhaitée pour la prise en char
ge de la construction des foyers. A 
ce sujet, les participants au forum 
ont estimé insuffisante la contribution 

de l'i:tat pour la construction de 
foyers ainsi que pour l'habitat social 
en général, et cela, en dépit d'avan
cées importantes. 

Tel est le résumé des critiques 
et remarques faites au cours des 
débats. 

Des propositions concrètes ont eté 
avancées afin de réunir les condi
tions objectives d'une meilleure co
habitation, condition sine qua non 
du «vivre ensemble ». 

Propositions concrètes 

• HLM 
L'unanimité s'est faite pour stigma-

tiser toute notion de quotas dans 
l'attribution de logements aux travail
leurs immigrés. Pour aller hardiment 
dans le sens d'une véritbale promo
tion du logement social, la recom
mandation a été faite à l'endroit des 
institutions concernées, de veiMer à 
la rénovation du parc HLM. 

Concernant le financement, les in
tervenants au forum ont mis l'accent 
sur l'impérieuse nécessité d'utiliser 
le 1 % consacré au logement et que 
cela soit la règle, sans exception, au 
niveau de toutes les communes. 

• Foyers 
Il faut aller vers des solutions nou

velles qui mettent fin au statut pré
caire d'habitat pour immigré. Pour ce 
faire, une seule voie: une répartition 
équilibrée de l'implantation des 
foyers, entre toutes les communes 
sans exception. 

Tout en insistant sur la nécessité 
de procéder à la rénovation du parc 
hôtelier existant, les participants ont 
mis l'accent sur la nécessité d'inté
grer la construction de logements de 
travailleurs immigés dans la planifica
tion nationale du logement. 

Evoquant la dimension culturelle qui 
relie l'occupant à son habitat, beau
coup d'intervenants ont pensé utile 
de faire appel, à l'avenir, à des ar
chitectes africains pour la conception 

• d'un type de logement respectueux 
de la personnalité individuelle et 
collective de l'immigré africain. 

En ce qui concerne le Conseil Na
tional pour le Logement des immi
grés, les intervenants ont surtout 
insisté sur le manque d'informations 
sur le rôle effectif qu'il joue. Pour l'en
semble des participants au forum, il 
s'avère impérieux de faire mieux con
naître le rôle joué par cet organisme, 
afin de permettre aux associations 
d'immigrés d'être informées. 

Cela devrait permettre, par exem
ple, de mieux suivre la destination 
du 0,1 %, réservé au logement des 
immgrés, et qui, quelquefois, dispa
raît dans les sables de la bureaucra
tie. 

• FAS (Fonds d'Action Sociale) 
Il faut souligner qu'à ce niveau, 

des discussions ardues ont été me
nées pour exiger plus de transpa
rence dans les dépenses qu'effectue 
cet organisme. 
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La participation à la gestion (finan
cement) des foyers a été déplorée 
et on a mis en cause le financement 
qu'il octroie pour des émissions com
me Mosaïque, alors qu'une telle émis
sion devrait normalement être finan
cée par Iles Sociétés nationales (.~ 
diffusion. 

Et cette attaque, il faut le recon
naître, a été d'autant plus virulente 
que le budget du FAS provient, es
sentiellement, du reliquat des salaires 
différés des immigrés, à savoir: le 
non-paiement des allocations familia
les aux enfants restés au pays. 

• La question des « squatts .. 
A ce propos, la notion de • squatt 

contrôlé» a été avancée. Selon les 
tenants de cette thèse, il s'agirait 
d'une occupation contrôlée qu'aurait 
permise la dialogue entre le gouver
nement et les occupants. 

Dans le même ordre d'idées, des 
propositions allant dans le sens d'une 
participation du mouvement associa
tif à la réalisation de logements so
ciaux on tété faites: 

- confier la gestion de certains 
foyers repris et «retapés» à des 
associations (surtout antiracistes) qui 
en assureraient la gestion et la loca
tion; 

- mettre sur pied un dispositif qui 
soit apte à enrayer la pénurie de 
logements sociaux universitaires dont 
souffrent les étudiants africains. 

• Expériences de mise en œuvre 
de structures d'animation et d'amélio
ration de IIhabitat au niweau des 
quartiers. 

Il s'agit, concrètement, d'opéra
tions nationales de développement de 
quartiers. L'expérience en cours à 
Amiens a suscité beaucoup d'intérêt 
et illustre toute l'importance de tel
les opérations dans le cadre de la 
cohabitation et de la recherche de 
solutions idéales, permettant un 
échange entre différentes communau
tés dans un parfait esprit de tolé
rance. 

A ce niveau, il a été fortement re
commandé de procéder à une dynami
sation de l'activité des habitats des 
quartiers, pour une réelle prise en 
main de leurs propres affaires. En
core, une fois, l'accent a été surtout 
mis sur la nécessité d'une collabo
ration effective entre associations 
d'immigrés, mouvement associatif et 
autorités locales pour la recherche 
de solutions acceptables pour l'en
semble des communautés vivant en
semlYle. 

J'en aurai terminé quand j'aurai 
ajouté simplement ceci: selon tous 
les participants au forum, rien ne 
changera si les habitants eux-mêmes 
ne prennent pas en charge leurs pro
pres affaires, en utilisant toutes les 
dispositions légales existantes, no
tamment celles de la Loi Ouillot. 

Car, il ne suffit pas de critiquer 
les institutions établies, il faut aussi 
agir ensemble pour faire changer la 
situation. 0 
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Histoire et cultures 
Rapport présenté par Geneviève DOMENACH-CHICHE 

A LBERT disait à l'instant que le 
fait politique de ces dernières 
années a été effectivemem 

l'émergence du fait de l'immigration. 
Je crois que l'immigration est aussi 
un fait culturel et notre forum 
Histoire et Culture s'est préoccupé 
de clarifier les contours de ce phéno
mène. 

L'objectif de ces Assises est dt) 
parvenir à vivre ensemble, non malgré 
nos différences ou avec nos différen
ces, mais de vivre ensemble nos 
nos différences. A notre forum -
puisque tout le monde a cité les chif
fres - je dirai que nous aussi étions 
très nombreux: deux cents hier et 
un peu moins ce matin. -

Pour y parvenir, nous avons envi
gé trois étapes, trois dimensions. La 
première de ces dimensions est celle 
du droit et c'est une dimension qui 
constitue un préalable. Droit d'abord 
à l'intégrité physique, à l'essentiel. 
Rappelons-nous ce qui a déclenché la 
Marche des Beurs, cela a été juste
ment le refus des jeunes des Min
guettes d'être «tirés comme des la
pins -. 

Autre droit: le droit à des condi
tions de vie décentes, conditions de 
logement, conditions de travail qui ont 
été traitées dans d'autres forums. 
Enfin, l'expression des cultures: ha
bitudes de vie, religion. La seconde 
étape, la seconde dimension, c'est 
celle du respect qui va au-cle1à 
du droit et par là-même je voudrais 
nous demander à nous-mêmes de 
prendre garde, de faire attention à 
ne pas nous laisser aller à une con
ception trop abstraite des Droits de 
l 'Homme qui s'attachent souvent da
vantage au droit, qu'à l'homme, et, 
là, on rejoint le problème du respect, 
le problème de la reconnaissance mu
tuelle, de la valeur de l'autre, de ce 
à quoi il croit et pour cela, il faut 
abandonner un certain nombre de mes
sages, mais tout le monde doit aban
donner un certain nombre de messa
ges et un certain nombre de stéréo
types qui sont véhiculés par nos cul
tures respectives. 

On doit aussi bien abandonner 
l'image toute faite du francaoui, du 
roumi, que celle de l'Africain fétichis
te ou qui est perçu d'abord à travers 
son appartenance tribale. On doit 
abandonner en particulier sur l'Afrique 
- nous avions ce matin dans notre 
commission un africaniste, un histo
rien - une approche ethnologique 
de l'Afrique qui est beaucoup plus 

présente que l'approche historique. 
Troisième stade: le stade du dialo

gue. Or pour dialoguer, il faut être 
deux. Et chacun des protagonistes, 
pour dialoguer, doit savoir qui il est. 
C'est d'abord si on sait qui l'on est. 
que l'on se permet de s'ouvrir à 
l'autre, de dialoguer avec l'autre. 

Ainsi, nous, représentants de la cul
ture dite majoritaire, avons à gérer 
notre propre culture, à prendre garde 
aux dangers d'affadissement de notre 
identité, de nos valeurs, qui sont des 
valeurs universelles. Or, méfions-nous 
et réfléchissons ensemble, et ne som
brons pas trop facilement dans la dé
magogie. 

cc Méfions-nous de l'examen narcis· 
sique de nos différences". disait ce 
matin Taguieff. Méfions·nous de l'ef
fet pervers de l'éloge de la différence. 
Soyons conscients qu'il nous faut à 
terme bien évidemment favoriser la 
convergence car il y a double néces· 
sité d'approfondissement de nos cul· 
tures et de nos spécificités respec
tives, mais aussi nécessité d'un mi
nimum de références communes. 
Soyons conscients que le racisme re
pose sur cette idée qu'il n'y a pas 
de valeurs communes entre les hom
mes. Or, les valeurs qui nous fondent. 
qui fondent cette démocratie, ce_s 
valeurs républicaines qui fondent no
tre culture en France reposent sur 
ces principes simples, mais qu'il faut 
rappeler, d'universalisme, de l'ancêtre 
commun, de l'unité biologique du 
genre humain. 

Les petits Blancs 

Or, ces valeurs simples ont à émer
ger à nouveau face à ce dont nous 
devons, les uns et les autres, prendre 
conscience: l'angoisse et le sentiment 
d'insécurité de certains Français, de 
ceux qu'on appelle les petits Blancs, 
qui se demandent souvent où ils 
vont, qui vivent cette crise avec une 
angoisse telle qu'ils se posent la 
question à terme: mais qui diable 
sont-ils? 

Et cette insécurité ressentie, même 
cette angoisse est génératrice du ra
cisme quotidien, pervers, diffus, et 
surtout irrationnel, relayé par un dis
cours parfaitement huilé, parfaitement 
rationnel, parfaitement maîtrisé, qui 
est le discours de la Nouvelle droite, 
discours inégalitaire qui, lui, est fondé 
idéologiquement. 

Alors, je voudrais vous présenter les 
perspectives, les propositions, les pis-

tes, que nous avons essayé d'élabo
rer. Il y a ce qui dépend d'une déci
sion Institutionnelle, d'un maire, d'un 
inspecteur d'Académie, d'un ministre, 
et il y a ce qui dépend des gens ... 
nous-mêmes. Nous avons dénombré 
quatre pistes. 

La première : développer la place 
des cultures minoritaires dans notre 
vie sociale. Leur donner un droit de 
cité, encore une fois pour l'en riches
sement de chacun, pour l'enrichisse
ment de tous. Est revenue la propo
sition d'organiser des fêtes, d'orga
niser des lieux où les gens se ren
contrent, où ils expriment leurs cul
tures et où ils donnent; c'est une 
culture du don et non pas une culture 
de séparation. 

Nous avons beaucoup réf,léchi sur la 
façon dont devait se gérer ce type 
de rencontre et quels étaient les vec
teurs de ces rencontres culturelles 
en premier lieu, la musique, qui peut 
permettre une transmission de valeurs 
culturelles et la cuisine et toute une 
série de choses. Mais nous faisons, 
les uns et ,les autres, beaucoup de 
fêtes et je crois qu'il n'y a pas lieu 
ici d'épiloguer ... 

La langue d'origine 

Deuxième vecteur: la culture. 
C'est d'abord une langue et d'abord 
'Ia langue maternelle qui, là encore, 
soyons lucides, et ne faisons pas 
d'analyse trop raide, langue mater
nelle qui peut ne pas être 'Ia langue 
nationale du pays de départ. Or la pos
sibilité d'apprendre et d'utiliser, mê'V.e 
imparfaitement sa langue d'origine au 
sein de l'école, représente un élément 
de valorisation par rapport aux cama
rades autochtones de ces enfants is
sus des populations Immigrées. 

De plus, l'apprentissage de la lan
gue maternelle à l'école, son institu
tionnalisation, représentent un pont 
jeté entre les valeurs culturel,les de 
la famille et celles qui sont véhicu
lées par l'école. 

Ceci aide bien sûr l'intégration et 
la réussite scolaire des enfants; aide 
les enfants à trouver un équilibre 
psychologique qui est fondamental et 
aide à sortir de ce que beaucoup de 
nos camarades décrivent comme étant 
cette schizophrénie de l'enfant séparé 
en deux. De plus, la maîtrise de la 
langue maternelle favorise l'apprentis
sage correct de la langue du pays 
de résidence et le développement du 
processus d'apprentissage de connais
sances. La réussite scolaire de ces 
enfants est favorisée. 

Troisième vecteur, troisième élé
ment: l'enseignement de l'histoire. 
Et, bien sûr, le problème des manuels 
scolaires. Notre enseignement de 
l'histoire, nos manuels scolaires sont 
souvent par trop ethnocentristes, par 
trop centrés sur .J'histoires vue de 
l'Hexagone et une explication de l'his
toire de ce point de vue. Ce matin, 
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un ami historien nous présentait ef
fectivement, le cheminement de l'his
toire à travers l'histoire de l'Egypte 
ancienne, de la Grèce Antique, de 
Rome, pour en arriver à l'histoire de 
la France franco-française. Or, ,les 
profs d'histoire rappellent rarement 
aux enfants de 6" que l'Egypte est 
d'abord un pays africain. 

Ce type de transformation des con
tenus, des méthodes des manu~ls sco
laires, s'il a à régler le probleme au 
niveau des textes, du contenu scienti
fique, a aussi à être attentif au 
problème des illustrations de ces mê
mes manuels scolaires. 

Autre élément, et là c'est effec
tivement un niveau symbolique, les 
noms de rues ... Un ami africain nous 
disait ce matin que l'une des rares 
rues, l'un des rares noms africains 
utilisés pour dénommer les rues, les 
places, est celui de Félix Eboué. Ce 
n'est pas totalement neutre qu'il n'y 
ait que Félix Eboué qui ait prêté son 
nom à une rue. Il y a ausi, Albert le 
disait à .J'instant, la participation, mais 
commune, diffuse, quotidienne, des 
immigrés dans les feuiletons. 

Il est quatre heures moins le quart. 
Une émission vient de se terminer 
à la télévision que nos enfants regar
dent les uns et les autres qui s'ap
pelle, L'Ecole des Fans. Est-ce que 
dans cette émission animée par Jac
ques Martin il y a souvent des en
fants immigrés ? C'est encore une 
fois une lutte au niveau quotidien et 
au niveau symbolique. 

Le mouvement associatif 

La deuxième piste est ,le dévelop
pement du mouvement associatif. 
Mouvement associatif interculturel, 
mouvement associatif: les mouve
ments de jeunesse, les mouvements 
d'éducation populaire, mais aussi le 
mouvement associatif spécifique, au
tonome, créé par les communautés 
elles-mêmes, mais pour cela, il faut 
effectivement que les communautés 
créent elles-mêmes des mouvements 
associatifs. Troisième et dernière pis
te: la lutte contre le racisme, cette 
lutte contre la Nouvelle-Droite est une 
nécessité culturelle, mais pas seule
ment une lutte avec des pancartes, 
pas seulement une lutte passions con
tre passions, et même si la colère 
nous étreint souvent, il faut dépas
ser, et en tous ,les cas ne pas se 
contenter d'une lutte passions contre 
passions: il faut mener une lutte po
litique, une lutte idéologique, qui doit 
être menée par l'ensemble des for
ces de gauche qui constituent cette 
société civile, pas seulement les par
tis, mais aussi les mouvements d'édu
cation populaire, les syndicats, et cet
te ,lutte politique, cette lutte idéolo
gique, nous y avons tous intérêt les 
uns et les autres, Français et immi
grés. 0 

CARNET 
Chil Kozlowski 

L
A mort soudaine de Chil Kozlow
ski, le 12 juin, a douloureuse
ment atteint les membres du 

MRAP, ainsi que ses nombreux amis 
personnels. Secrétaire national du 
Mouvement depuis de longues années, 
ri avait été parmi ses fondateurs en 
1949, et n'avait jamais cessé de par
ticiper à sa direction. 

Cet artisan-tricoteur, émigré de Po
logne en 1931, qui travaHla durement 
devant les machines pendant quarante 
ans, avait pris une part active aux 
luttes des organisations juives pro
gressistes dans la période du Front 
Populaire, puis à ,la Résistance, au 
sein de l'UJRE. Au MRAP, Ï'I montra 
pleinement ses qualités humaines et 
sa lucidité, son dynamisme et son 
ouverture d'esprit qui lui valaient de 
la part de tous respect, estime et 
amitié. 

C'est pour ses "activités profes
sionnelles et sociales ... que, l'an der
nier, le ministre de la Solidarité l'avait 
élevé à la dignité de Chevalier de 
l'Ordre National du Mérite. 

Observateur attentif des événe
ments qu'i,1 avait vécus, lecteur ardellt 
et passionné d'histoire, il était dans 
une large mesure la "mémoire,. du 
combat antiraciste. Il avait par exem
ple publié dans Droit et Liberté (an
cienne formule) un dossier marquant 
sur le ghetto de Varsovie et son in
surrection de 1943. Un récent numéro 
de Différences (mai 1984) reprodui
sait une lettre de lui apportant d'im
portantes précisions, en complément 
d'un article sur les immigrés juifs en 
France entre les deux guerres. 

Militant exemplaire, le MRAP était 
son souci quotidien - pas une réu
nion du Secrétariat national où il 
n'apportât les cotisations et abonne
ments recueillis dans la semaine! -, 
sa joie et son espoir. Lui qui avait 
tragiquement souffert de l'antisémi
tisme et du nazisme, était profondé
ment convaincu que le racisme est 
un tout, quelles que soient ses vic
times, et qu'il faut le combattre avec 
une égale vigueur sous tous ses as
pects. Il luttait pour une paix juste 
au Proche-Orient, dans le respect des 
droits de tous les peuples. Il était 
aux côtés de la population immigrée 
en France. Il défendait l'égalité et la 
reconnaissance de l'identité de tous 
les groupes minoritaires, où que ce 
soit dans le monde. Quelques jours 
avant sa mort, il se trouvait à la 
tête de la manifastation parisienne 
contre la venue de Pieter Botha, face 
à l'ambassade d'Afrique du Sud. 

Autour d'Hélène, son épouse, qui 
partageait étroitement ses idées et 
son action, une foule fraternelle s'est 
rassemblée le 14 juin pour conduire 
Chil au cimetière de Bagneux. Au 
nom de la Société des originaires 
de Varsovie et des environs, dont il 
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était membre, Eva Golgevit a évoqué 
l'homme affable et bon, toujours sou
riant et amical dont nous pleurions 
la brutale disparition. Charles Palant. 
vice-président du MRAP, sut traduire 
,J'émotion de tous. 

«Oui, dit-il, Chi! Kozlowski était de 
ces lutteurs infatigables comme le 
Yiddish land en a tant donné au combat 
pour la justice, la démocratie, la paix, 
dont la fidélité aux engagements fon
damentaux de leur jeunesse a conti
nué de soutenir l'inébranblable foi 
dans leur conviction que le monde de 
l'oppression raciste et antisémite, le 
monde créateur d'Auschwitz, le monde 
de l'exploitation de l'homme par 
l'homme, de la réduction de peuples 
entiers à l'état d'esclaves ou voués 
à l'extermination, que ce monde était 
condamné. Combien long, semé d'em
bûches, jalonné d'erreurs tragiques se
rait le chemin qui mène à la société 
nouvelle, elle-même œuvre humaine 
éternellement perfectible ( .. .). 

Chil Kozlowski sera présent parmi 
nous car aucun de nous n'oubliera 
son incomparable exemple et la foi 
qu'il avait dans le triomphe de la 
fraternité entre les hommes, de l'ami· 
tié entre les peuples, de la paix sur 
la terre. 

Adieu Chil. Nous ne t'oublierons 
pas». 0 

Notre amie Yvonne Toquet, fonda
trice et militante du comité du MRAP 
de Versailles, a eu la douleur de per
dre son mari, Pierre Toquet, qui avait 
depuis peu pris sa retraite. Dans ces 
cruelles circonstances, nous lui expri
mons notre profonde sympathie. 

Nous avons appris avec tristesse 
le décès de Tonie Zeiler, veuve de 
Rudolph Zeiler, fusillé par les nazis. 
Elle avait toujours apporté son sou
tien actif à notre Mouvement. Que 
sa famille et ses proches trouvent ici 
nos sincères condoléances. 

MARIAGE 
Nous avons le plaisir d'annoncer le 

mariage de Mouloud Aounit, président 
de la Fédération du MRAP de la Sei
ne Saint-Denis et membre du Secré
tariat national, avec Annie Equini. Nos 
amicales félicitations et nos vœux les 
plus cordiaux. 
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Le Pen et les ntédias 

Fausse objectivité 

L ORS d'une émission électorale 
à la télévision, dans le cadre de 
la campagne européenne, M. Le 

Pen s'est présenté avec un baÎllon 
(rouge) pour signifier qu'il était injus
tement privé du droit à la parole. Bel 
exemple de démagogie! Pendant la 
dernière période, les médias ont con
tinué de plus belle à faire la promo
tion du personnage et de ses thèmes 
de propagande, comme s'il s'agissait 
d'une participation normale au débat 
politique. 

C'est cette fausse objectivité qui 
préoccupe le MRAP et de larges sec
teurs de l'opinion démocratique. Il ne 
s'agit nullement pour nous de porter 
atteinte à la liberté d'expression, sur
tout dans le cadre d'une consultation 
électorale. Mais il est évident que les 
diatribes de M. Le Pen ne sont pa:> 
essentiellement des analyses politi
ques ou l'exposé d'un programme; 
elles contiennent à chaque occasion 
des attaques provocatrices contre les 
immigrés, qui ne sont pas relevées 
par ses interlocuteurs journalistes et 
qui constituent souvent un délit 
aux termes de la loi du 1 '0 ' juillet 
1972. N'étant pas contrebalancés par 
une véritable information, ses propos 
mensongers sur les immigrés contri
buent à développer les préjugés et 
les attitudes hosti les envers une par
tie importante de la population . 

Le MRAP était intervenu une pre
mière fois à la fin de 1983 auprès de 
la Haute Autorité de la communica
tion audiovisuelle. Un membre de 
celle-ci, recevant une délégation, 
s'était engagé à attirer l'attention 
des directeurs des chaînes télévisées 
et des radios . Or, il n'en est résulté 
aucun changement, bien au contraire. 

Le Pen a bénéficié par exemple 
d'une ft Heure de vérité» (Sic) à An
tenne 2, qu'il avait annoncée par affi
ches et dont il reproduit la totalité 
dans le livre qu'il vient de publier: 
c'est bien la preuve qu'il juge cette 
émission profitable. Récemment, il a 
été l'invité du Grand Jury R.T.lo - le 
Monde et d'Europe 1, pour ne parler 
que des plus importantes des plate
formes qui lui ont été offertes. Dans 
tous ces cas, aucune possibilité n'a 
été accordée au MRAP d'apporter 
quelques éléments de vérité suscep
tibles de détromper les auditeurs et 
les téléspectateurs. 

Le 13 juin, s'adressant à nouveau à 
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la Haute Autorité, le Secrétaire génl3-
rai du MRAP écrit: 

"Notre Mouvement., qui ft pour 
mission de lutter contre le racisme, 
estime nécessaire de rétablir la vé
rité, par exemple en ce qui concerne 
le nombre des immigrés, leur rôle, 
le fait qu'ils ne sont nullement res
ponsables du chômage et des autres 
difficultés dont nous souffrons, le fait 
qu'ils paient normalement des char . 
ges sociales et des impôts et qu'ils 
ont donc des droits. Nous estimons 
nécessaire de contrecarrer le climat 
de peur, de mépris et de haine aii· 
menté sysytématiquement par les 
images calomnieuses répandues à 
leur su;et. 

1/ ne s'agit pas de mener une 
polémique politique, mais simple
ment de faire valoir des faits avé
rés en raison du caractère dange
reux au plan 'démoc/!atique et au 
plan humain des mensonges délibé
rés proférés par M . Le Pen .• 

Nous demandons à la Haute Auto
rité de mettre fin à " cette entreprise 
de mystification ", de " faire en sorte 
que les médias jouent véritablement 
leur rôle d'information ". Nous invi
tons tous ceux qui partagent notr8 
souci à soutenir notre démarche. 

Intervention 
auprès des candidats 

aux élections européennes 

A l'occasion des élections euro
péennes, le MRAP a par ailleurs écrit 
à l'ensemble des listes présentées en 
France (sauf, bien entendu, à celle 
du Front National) pour rappeler que 
"de récents scrutins, notamment les 
municipales françaises de mars 1983, 
ont montré la possibilité et le danger 
de l'utilisation de thèmes racistes 
dans l'argumentation et les proposi
tions de certains candidats •. 

Dès lors que «beaucoup de Fran
çais, contaminés par des campagnes 
mensongères ", croient que les immi
grés sont causes de toutes les diffi
cultés actuelles, le MRAP fait la de· 
mande aux candidats, dans leur cam
pagne électorale "de rétablir la vé
rité, d'écarter toute démagogie et de 
montrer les véritables données de la 
situation actuelle en toute ob;ectivi-

té •. Car « il est inadmissible de faire 
des immigrés et de leurs enfants 
- qui vivent et vivront parmi nous -
les boucs émissaires de la crise ". 

ft Nous vous demandons plus en
core, poursuit la lettre du MRAP : non 
seulement d'éviter tout encourage
ment à la haine, aux discriminations 
et aux violences dans vos propos; 
non seulement de contrecarrer les 
idées fausses concernant l'immigra
tion; mais encore de dénoncer avec 
vigilance toute manifestation d'exclu
sion ou d 'intolérance, ancienne, ré
cente ou actuelle envers certaines 
composantes de notre société, victi· 
mes traditionnelles du racisme, qu'il 
s'agisse des communautés étrangères, 
des communautés ;uive ou musulmane, 
des originaires des DOM-TOM, d~s 
Tsiganes, etc. 

Nous vous demandons d'intervenir 
pour que soit reconnue la diversité 
des composantes ethniques et cultu
relles de chaque pays d'Europe; pour 
que soient assurés les droits de 
l'Homme, en particulier de ces 15 
millions d'hommes, de femmes et de 
;eunes d'origine étrangère dont on a 
pu dire qu'ils constituaient le " onziè
me partenaire. de la Communauté 
européenne [ ... J. 

Nous vous demandons de faire vôtre 
à l'échelle européenne comme à l'in
térieur de la France, le mot d'ordre 
«Vivre ensemble avec nos différen · 
ces" qui a reçu l'approbation de per
sonnalités et d 'associations de tous 
les horizons lors des Assises natio· 
nales organisées en mars dernier fi 
la Maison de l'UNESCO, et qui reste 
celui des Assises départementales en 
préparation dans tout le pays . • 0 

Tracts antisémites 
• le 13 mai, à Rouen, Nancy, 

Toul, Bayonne, un tract antisémite 
a été reçu par un certain nombre 
d'habitants et notament de com
merçants alors que le Front Natio
nal a organisé un meeting dans la 
ville et que se développe une pro
pagande raciste et xénophobe. Le 
MRAP et la Ligue des Droits de 
l'Homme s'indignent devant de tels 
procédés qui rappellent un passé 
de triste mémoire, celui qui a con
duit au fascisme et au génocide. 
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Le Pen en France 

Des protestations partout 

L E MRAP a toujours été à l'initia
tive des manifestations contre 
Le Pen, venu faire de la propa

gande incitant au racisme et au fas
cisme. Autour du MRAP, de nombreu
ses organisations se sont rassemblées 
pour dénoncer la banalisation d'idées 
dangereuses qui ont déjà fait leurs 
preuves. Toutefois la violence, entre
tenue par des provocateurs de tous 
ordres, sert J.-M. Le Pen en le faisant 
passer pour une victime - lui si to
lérant ... - et en permettant à certains 
médias d'en parler sans retenue et de 
.. faire sa campagne ", avec une bonne 
excuse. Les manifestations que nous 
organisons n'ont pas le même traite
ment. Il doit s'agir ... d'information. 
• Le 7 mai à Reims, deux mille per
sonnes ont défilé pendant deux heures 
à l'appel du MRAP, de partis de gau
che et de syndicats pour dénoncer le 
meeting organisé par le Front National 
le jour aniversaire de l 'acte de réddi
tion nazie de la ville. 
• le 11 à Ajaccio, place Abbatucci, 
à 18 h 30, le Comité du MRAP avec 
la FEN, la CGT, la CFDT, le PS, le 
PCF, la Ligue des Droits de l'Homme 
contre la venue de J.-M. Le Pen, insti
gateur des campagnes anti-immigrées 
pour masquer les causes réelles du 
chômages. 
• le 15 à Pau à 18 h devant le Monu
ment de la Résistance, manifestation 
à l'appel de la Fédération du MRAP 
pour dénoncer toute politique inspirée 
du nazisme. 
• le 16 à Blois,rassemblement à 
17 h 30 au bas des escaliers Denis 
Papin, pour dénoncer ceux qui, s'ap
puyant sur .. les instincts les plus bas 
de l'humartité, provoquent /'insécurité 
et portent atteinte aux libertés ». 

• le 16, à Dax, à 18 h 3D, rassemble
ment à l'appel du MRAP et d'une 

vingtaine d'organisations devant le 
monument aux morts pour manifester 
l'attachement des Landaises et des 
Landais aux idéaux républicains ~t 
leur réprobation du racisme et de la 
xénophobie. 
• le 18, à Agen, place Jasmin à 18 h, 
appel du MRAP - auquel s'associent 
une vingtaine d'organisations - à tous 
ceux qui refusent le racisme et la 
haine entre les peuples, facteur de 
diversion et de division. A .l'issue de 
la marche contre le racisme et le fas
cisme, soirée de l'amitié avec le grou
pe « Thassili " . 
• le 19, à Orléans, contre la résurgen
ce des idées fascistes et racistes 
dans notre pays, contre u la bête im
monde qui monte ... ». 

• le 21, à Clermont-Ferand, place du 
1" mai, 18 h, très nombreuse assis
tance. 
• le 21, à Perpignan, place Arago, 
rassemblement antifasciste avec vingt 
et une organisations: non à l'agitation 
démagogique et à l'utilisation politi
cienne du racisme. 
• le 22, à Besançon, mille cinq cents 
à deux mille manifestants avec le 
MRAP auquel s'étaient jointes une 
trentaine d'organisations. Une marche 
pas comme les autres, car approuvée 
par des adultes et des jeunes qui l'ob
servaient en silence, par des commer
çants qui avaient déserté leur bou
tique. 
• le 23, à Li"e, avenue Charles Saint
Venant près de la gare, avec la Ligue 
des Droits de l'Homme et vingt qua
tre organisations. La manifestation 
ira au monument élevé aux victimes 
de la déportation. 
• le 25, à Metz, place de la Républi
que, quinze cents personnes à une 
manifestation contre la venue de Le 
Pen. 0 

Initiatives parisiennes 
• Le 7 juin, les comités du MRAP 

de Paris et de la région parisienne 
appelaient à une manifestation contre 
la présence en France du Premier 
ministre sud-africain, Pieter Botha, au 
moment même où il prenait la parole 
à Longueval dans la Somme. Le MAA, 
le PCF, la CFDT, diverses organisa
tions d'étudiants africains ont pris 
part également à cette manifestation, 
qui partait du métro Varenne, et devait 
se rendre jusqu'à l'ambassade d'Afri
que du Sud, mais que des forces de 
police importantes ont stoppée loin 
de celle-ci. Après la dislocation, une 
charge violente a eu lieu contre cer
tains participants : trois d'entre eux, 
dont deux femmes, ont été blessés, 
et l'une de ces dernières a dO être 
hospitalisée. 

Le MRAP a adressé une vive pro
testation au préfet de police et au 
ministre de l'Intérieur. 

• Le 14 juin, Le Pen tenait un mee
ting à Paris. A l'initiative du MRAP 
et de la Ligue des Droits de l'Hom
me, diverses organisations ont décidé 
de diffuser ensemble un tract en qua
tre points de la capitale : à la gare 
Saint-Lazare, à Barbès, devant la pla
que du Vel' d'Hiv, et au métro ,Cha
ronne. Ce tract portait les signatures 
suivantes : CFDT, CGT, FEN, Ligue 
des Droits de l'Homme, Mouvement 
contre le racisme et pour l'amitié en
tre les peuples (MRAP), MRG, PCF, 
PS, PSU, Syndicat des Avocats de 
France, Syndicat de la Magistrature.o 
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AU FIL DES JOURS ... 

• 12 mai: Jean-Pierre Barlier prend 
part, àla Faculté d'Orsay, au col
loque sur les Droits de l'Homme 
organisé par. Le Monde ". 

• 15 mai : Pierre Paraf, président 
d'honneur du MRAP, participe à la 
réunion du comité de la Commis
sion Nationale de l'UNESCO consa
crée au patrimoine culturel du 
Tiers-Monde et à l'identité cultu
relle des immigrés. 

• 18 mai: Pierre Paraf anime un dé
bat à .J'Association « Femmes au 
présent ». 

• 19 mai: Marie-Christine Lucas re
présente le MRAP au Congrès fé
dérai CGT-UCFF (Fédération Géné
rale des Syndicats de la Police Na
tionale). 

• 21 mai: Claudine Mardon, Gérard 
Coulon, Jean-Pierre Reyal rencon
trent, au nom du MRAP, les respon
sables du Comité Consultatif des 
Portugais en France. 

• 23 mai: Albert Lévy et Nicole Petit 
participent à une rencontre avec 
M. Reddy, secrétaire générai-adjoint 
de l'ONU pour le Centre des Na
tions-Unies contre l'apartheid et le 
Président du Comité spécial des 
Nations-Unies contre l'apartheid. 

• 25 mai: Albert Lévy et Claire Ro
dier rencontrent des représentants 
d'associations zaïroises qui font 
état de discriminations visant leur 
communauté. 
Albert Lévy donne une interview 
à la télévision suédoise sur la Loi 
de 1972. 

• 27 mai: Bertrand Bary représente 
le MRAP au gala organisé par la 
Fédération CFDT Habillement-Cuir
Textile sur les droits des immigrés, 
à la Mutualité. Le comité du 1Se 

tient un stand. 
• 2 juin: Jean-Pierre Barlier participe 

à la Journée sur l'Education aux 
Droits de l'Homme organisée par la 
Fédération régionale des Clubs 
UNESCO. 

• 4 juin: Albert Lévy adresse une 
lettre au Président Bourguiba pour 
demander une mesure de clémence 
en faveur de dix jeunes gens con
damnés à mort en Tunisie à la 
suite des manifestations de janvier 
1984 . 

• 8 juin: Anne-Marie Dumas prend 
part à la Journée d'études sur l'im
migration magrébine en France, or
ganisée conjointement par la sec
tion des études arabes de l'Uni
versité Paris III, et le Centre des 
Hautes Etudes sur l'Afrique et 
l'Asie modernes. 0 

Lisez 
Différences 
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IAc~;on 

Un amalgame intolérable 
Mise en garde 
de la Commission 
" Tsiganes " 

D EPUIS plusieurs mois circule ~n 
papier: Signes de reconnaIs
sance utilisés par les nomades 

et cambrioleurs. 
Il comporte une quinzaine de signes, 

accompagnés de légendes explicati
ves, telles que «maison inoccupée., 
ou encore... «bonne maison où habi
tent des femmes au cœur sensible .... 

Ce « document» a été publié, avec 
quelques variantes, dans un certain 
nombre de journaux. Mais - et c'est 
plus grave - il arrive qu 'il soit diffu
sé par des municipal ités, commissa
riats ou gendarmeries, et qu'il porte 
une en-tête officielle . 

C'est ainsi que l'un d'entre eux se 
présentait comme émanant du «mi
nistère de l'Intérieur ... Direction dé
partementale des polices urbaines des 
Hauts de Seine ». 

le Secrétaire Général de l'URAVIF 
(Union Régionale des Associations de 
la Région d'Ile de France pour la pro
motion des Tsiganes et Gens du Voya
ge) a écrit à la Direction départemen
tale concernée. 

la réponse du contrôleur général a 
été formelle: ce « document» n'éma-

Dans les Comités 
Tous azimuts ... 

• 7 mai, le Comité de Nancy de
mande que la vérité soit faite sur la 
mort d'un jeune Algérien, tué lors 
d'une patrouille de police. Un cer
tain nombre de contradictions appa
raissent quant au déroulement des 
faits. 

• 9 mai, à Saint-Lô, lors d'une con
férence de presse, le MRAP a rendu 
publique deux affaires de racisme 
ayant eu pour cadre l'une le lycée 
technique, l'autre un bureau de poste, 
où M. Mexandeau, ministre des Pos
tes, a fait savoir qu'une enquête 
serait ouverte. 

ct 11 mai, au Havre, soirée-débat 
sur le thème "Palestine, une terre, 
un peuple» avec l'Association Médi
cale Franco-Palestinienne (AMFP) et 
l'Association des Musulmans et Ara
bes du Havre (AMAH), salle Massé
na. le film Palestine o,ccupée fut pro
jeté avant le débat. 

• 12 mai, à Tours, "Six heures 
pour l'Amitié entre ,les peuples •. Pre
mière fête plurlculturelle : guitare du 
Bénin, chants voltaïques, ballets you
goslaves, groupes "Soleil du Portu
gal" et " IMAD ., diapositives sur fa 
vie des Indiens, etc. 

• 12-20 mai, à Dreux, cinquième 
fête de l'amitié dans les allées du 
parc de Comteville. Avec des musi-
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nait pas de la Direction départemen
tale , et ce pour deux raisons péremp
toi res : l'intitulé qui n'est pas celui 
des imprimés officiels et le «docu
ment» de très mauvaise qualité. 

le contrôleur général a donc ordon
né une enquête et a conclu "en par
tageant /'indignation sur la manière 
dont a été rédigé ce papier ... 

De son côté, le chargé de mission 
pour les Affaires Tsiganes au minis
tère des Affaires sociales déc lare 
" partager l'émotion de l'Association 
en voyant assimiler nomades et cam
brioleurs ". 

Car c'est bien de cela qu'il s'agit. 
Nous ne nions pas l'existence de si
gnalisation de ce genre, pratiquées 
d'ailleurs par des démarchuers et ven
deurs à domicile. Mais c'est l'inter
prétation qui en est donnée, et l'assi
milation voulue et diffamatoire des 
« nomades JO aux .. cambrioleurs» qui 
est inadmisible. 

Que nos comités, nos militants et 
amis alertés protestent donc à chaque 
fois que ce texte est reproduit dans 
un journal, et plus encore quand il est 
diffusé par une voie officielle, mairie 
ou commissariat. Que soit souligné: 
• l'origine incontrôlée de ce docu
ment; 
• le fait que sa diffusion, si elle se 
pare d'un intitulé officiel, peut tom
ber sous le coup" d'usage de faux" ; 
• le caractère diffamatoire de l'amal
game ct nomades-cambrioleurs ». 

ciens, des danses, un court-métrage 
vidéo sur la vie à Dreux, un débat 
avec Françoise Gaspard sur la carte 
de dix ans, et Nazare Pereira. 

• Du 19 au 26 mai, à Mantes-la
Jolie, premier festival de la jeunesse. 
Le Comité du MRAP projette le 25 
mai "Vivre ensemble avec nos diffé
rences ", film sur les Assises, qui 
sera suivi d'un débat à la Maison des 
Jeunes. 

• 19 et 20 mai, à Toulo,use, parti
cipation du Comité local à la fête de 
la Rose. 

• 23 mai, à Rodez, le Comité a 
organisé, à la salle Descartes, une 
journée d'information et de discus
sion avec des montages vidéo, des 
expositions de dessins, vente de li
vres, gâteaux et boissons. Musique 
et danse avec ft Stockfish» et un 
groupe marocain. 

• 25 mai, aux Mureaux, le Comité 
local organise un débat avec une cen
taine de personnes dont de nombreux 
jeunes, dans le cadre du festival de 
la Jeunesse: "Comment transformer 
à l'école, dans les cités, les struc
tures qui engendrent le racisme? .. 

• 16 juin, à Issoudun, "six heu
res contre le racisme.: grande jour
née d'information, de débats, de dis
cussions notamment sur le rôle et 
la place des immigrés en France, 
avec la présence de Gérard Coulon, 
Secrétaire national. Diapos, exposi
tion, spectacles. 0 

LE RACISME EN JUSTICE 
• Encore 

Le 6 mars 1984, une plainte sim-
ple a été déposée à Clermont-Ferrand 
en raison de la publication du tract 
intitulé "Mon très cher Mustapha. 
dans l'hebdomadaire Le coup d'œil. 

• Corse 
Le Comité local d'Ajaccio a dé-

posé plainte à la suite d'un article 
discriminatoire à l'égard des Corses 
paru dans Le Quotidien de Paris du 
4 janvier 1984. 

Le 23 février 1984, des agents de 
police arrivent dans le bidonville des 
Sept Ponts et, sous prétexte de véri
fier l'identité des trois personnes 
maghrébines, exercent sur elles des 
violences et voies de fait. les trois 
victimes ont déposé plainte le 19 
mars. Le Comité local d'Ajaccio 'leur 
apporte son soutien. 
" Des armes 

la troisième chambre correction
nelle du tribunal de grande instance 
de Montpellier, le 12 mars 1984, sai
sie sur citation directe du MRAP con
tre les propos tenus par J.-M. le 
Pen : « L'insécurité : ce sont princi
palement les Noirs et les Arabes qui 
achètent des armes - pour tuer ... ", 
a considéré que le groupe de per
sonnes concerné par la provocation 
en raison de leur origine n'était pas 
désigné, ce qui constitue une nullité. 

Elle a en outre condamné le MRAP 
à 5 000 F de dommages et intérêts 
pour abus de constitution de partie 
civile décision supprimée en 
appel. 

• Faune 
« Suppression des quartiers insalu-

bres dans les grandes villes où 
grouille cette faune qui ne s'adaptera 
jamais à notre mode de vie. Moins 
de crimes, de crapuleries, moins de 
viols et surtout moins de maladies 
vénériennes", tel est le programme 
électoral de Denis lelièvre, candidat 
aux cantonales à Dozulé (Calvados) 
en mars 1984. le MRAP porte plainte 
avec constitution de partie civile. 
• Profanation 

le 22 mai 1984, le tribunal de Nan
terre a condamné P. Guenez et Pas
cal X à 18 mois de prison dont 
12 avec sursis pour avoir profané, 
en avril 1981, 81 tombes du cime
tière juif de Bagneux. les parties 
civiles (MRAP, lICRA) se sont vues 
attribuer 1 F à titre de dommages 
et intérêts. 

• Boite de nuit 
Le 15 juin, à Alès, le gérant d'une 
boite de nuit a été relaxé dans 
un procès intenté par le MRAP. le 
tribunal a estimé que les preuves 
n'étaient pas suffisantes pour éta
blir qu'il avait donné des instruc
tions au portier pour que celui-ci 
refuse l'entrée des Maghrébins. Le 
Procureur a fait appel. 
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